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Rue des Meuniers 27 - 5620 Morville
0497 17 79 89 - www.fabrique-informatique.be

Johany DARVILLE
Dépannage - Matériel - Installation

Assistance Internet & Réseau

Déplacement offert sur 
présentation de ce bon

* Valable une seule fois par domicile

Votre
PUBLICITE

ICI
0499 88 18 20
sebastien@imprimerie-doneux.be

Entretien/Réparation
multimarque...
avec un service 
indépendant spécialisé

■ Audi
■ VW
■ Seat
■ Skoda

Rue Martin Sandron 1b - 5680 Doische
082 677 111 • 0475 754 181

■ Service
pneumatique

■ Montage équilibrage

■ Géométrie 3D

Service de qualité à proximité

0494 40 87 28      0495 24 47 20

Vidange de fosses septiques
Inspection par caméra

Débouchage de canalisations
Nettoyage et vidange de citernes à eau

Entreprise agréée par la Région Wallonne

7j/7AGR
ÉÉ

Matagne TropicalMatagne Tropical
PÉPINIÈRE

Rue de l’Hayette 1 - 5680 Matagne-la-Petite
0476 33 61 48 - 0493 47 26 02 - 0476 69 10  22

matagnetropical@live.be

Pour vos parcs et jardins Pour vos parcs et jardins 
PENSEZ À MATAGNE TROPICAL PENSEZ À MATAGNE TROPICAL 

DEVIS GRATUIT - TRAVAIL DE QUALITÉ - AMÉNAGEMENT 
TERRASSE - ENTRETIEN

 TRANSFORMATION - PRÉPARÉ AVEC VOUS ET VOS DÉSIRS . 

HORAIRE
lundi - samedi : 9h-19h 
dimanche : 9h-12h

NOUVEAU
Producteur de chicons

(vente de chicons au kilos 
et en gros)
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INFORMATIONS COMMUNALES

  
PermanencesPermanences

BOURGMESTRE
Sur rendez-vous en téléphonant au 082 21 47 25 ou au 0486 38 39 92 ou encore par mail à  
pascal.jacquiez@doische.be

CPAS
Permanences de la Présidente Bénédicte 
Hamoir
Sur rendez-vous en téléphonant au 0479 36 50 90

Permanences sociales
Le lundi et le vendredi de 9 h 00 à 11 h 00 et le 
mercredi de 13 h 30 à 15 h 30, Rue Martin Sandron 
131 à 5680 Doische Tél. 082 69 90 49
Fax : 082 69 93 41

mail : info@cpasdoische.be.
Une permanence pension a lieu tous les 4e jeu-
dis du mois de 10 h 00 à 11 h 30 sur rendez-vous 
à prendre au numéro spécial pension 1765 à la 
Salle des Mariages à l’Administration communale.
Pas de permanence au mois de mai.

Le Service social est accessible uniquement au numéro 082 69 90 49

  
BEPBEP

DÉCHETS ET COLLECTES

La collecte des déchets ménagers et organiques aura lieu les jeudis 05,12 & 19 mai 2022. La collecte des 
papiers-cartons aura lieu le vendredi 20 mai 2022 . La collecte des PMC (sacs bleus) aura lieu les mardis 
03 & 17 mai 2022. Plus d'infos sur le tri des déchets, surfez sur www.bep-environnement.be.

PARC À CONTENEURS DE DOISCHE

Lundi : Fermé - Mardi au samedi : 9 h 00 à 17 h 00 - Dimanche et jours fériés : Fermé
Plus d’infos : 082 67 89 52 - 0471 87 43 18

  
Horaire de l’administration communaleHoraire de l’administration communale

La Maison communale est accessible, sans rendez-vous, du lundi au vendredi, de 9h00 à 12h00, le 
mercredi et le lundi de 14h00 à 16h00. 
Néanmoins, la prise de rendez-vous est exigée pour le Service Population et d’Etat-civil le lundi 
après-midi de 14h00 à 17h00. 
Les permanences du samedi matin du Service Population et de l’Etat civil se tiennent sur ren-
dez-vous, et ce de 09h00 à 12h00.
Le port du masque n’est plus obligatoire mais reste recommandé.
Pour tout visiteur, utilisation du gel désinfectant mis à disposition.

www.jemevaccine.be - www.respirer.be - www.info-coronavirus.be 
Numéro vert info vaccination : 0800 45 019 - Info coronavirus : 0800 14 689
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Enseignement général et de transition
Rue des Récollets 7 - 5620 Florennes  - Tél. 071 68 86 75

Enseignement technique et professionnel
Rue des Ecoles 19 - 5620 Florennes  - Tél. 071 68 81 79

Formation en alternance
Rue des Ecoles 15 - 5620 Florennes  - Tél. 071 68 79 18

www.ispp.be • info@ispp.be

Une promesse

d ’avenir
dans une école

familiale et rurale

INSCRIPTIONS OUVERTES
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Etat civilEtat civil

DECES
SOMMELETTE Marie-José à Gimnée, le 14/03/2022 (Gimnée)
PIEFORT Jean à Gimnée, le 24/03/2022 (Gimnée)
FAYS Yvette à Gimnée, le 28/03/2022 (Gimnée)
SAMEREY Albert à Dinant, le 30/03/2022 (Doische)
LECLERCQ Yvon à Doische, le 04/04/2022 (Tarcienne)

MARIAGE
CLOSSET Thierry (Doische) et WARIN Laurence (Doische)
MEULENBEECK Axel (Romerée) et VENDRA Madison (Romerée)

NAISSANCE
SOUMOY BRITO Lucio à Charleroi, le 22/03/2022 (Gimnée)
MICHEL Enora à Dinant, le 23/03/2022 (Romerée)

 
Fermeture des bureaux et permanencesFermeture des bureaux et permanences

Les permanences « Population/État civil » auront lieu les 07 et 21 mai 2022. A l’occasion de l’Ascension, les bureaux de l’adminis-
tration seront fermés le jeudi 26 mai et le vendredi 27 mai 2022.

Vous voulez être tenu informé au plus 
vite ?
www.facebook.com/communededoische
ou rechercher Doische Infos

Suivez-nous sur

facebook
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 Principales décisions du Conseil communal   Principales décisions du Conseil communal  
du 03 mars 2022du 03 mars 2022

Le Conseil se trouve réuni en ses lieux ordinaires pour délibé-
rer dès 19 h 00 sous la présidence de Monsieur Pascal Jac-
quiez, Bourgmestre-Président.

Le Président ouvre la séance.
Il est 19 h 30.

A l’unanimité des membres présents, et conformément au 
Code de la démocratie locale et de  la  décentralisation,  les  
membres  de  cette  Assemblée  acceptent  l’ajout  de 3 points 
supplémentaire à savoir :

13.  Patrimoine  - Vente de gré à gré par  soumission unique-
ment aux scieries wallonnes - 20 avril 2022/Exercice 2023 
- Cahier général des charges, Clauses particulières et Etat 
de martelage : Approbation

14.  Patrimoine  -  Vente  de  bois  de  chauffage  :  7  lots  de  10 
stères - Approbation du projet, choix des modalités de la 
vente et lancement de la procédure : Décision

15.  Mobilité - Règlement complémentaire relatif au station-
nement à durée  limitée  «30 minutes» devant  le magasin 
d’économie sociale Linges & Bulles à Doische, rue Martin 
Sandron 131 : Approbation

Sauf stipulation contraire, tous les points sont adoptés à 
l’unanimité.

Le Conseil, 

1. Suite à la sortie médiatique de Monsieur le Bourgmestre 
à propos des contrôles de police, principalement en 
matière d’alcoolémie, sur notre Commune et particu-
lièrement à Doische, le Commissaire-divisionnaire de la 
zone de police Hermeton & Heure David Doyen est venu 
expliquer, en séance du Conseil communal du 03 mars 
2022,  la politique routière et policière de  la zone dont  il 
a la charge.

Les priorités zonales en termes de sécurité ont été fixées par 
le Conseil zonal de sécurité en séance du 01 octobre 2019 et 
inscrites dans le Plan zonal de sécurité 2020-2025.

La zone de police Hermeton & Heure a pour ambition de lut-
ter prioritairement contre trois phénomènes d’insécurité et 
ce, en synergie totale avec leur partenaires de sécurité et les 
Autorités à savoir :

• L’insécurité routière
• Les vols qualifiés dans les habitations
• Les troubles à la vie communautaire (en ce compris les 

atteintes à l’environnement et la consommation et dé-
tention de produits stupéfiants)

Les violences intrafamiliales font, quant à elles, l’objet d’une 
attention particulière.

Au niveau du fonctionnement interne à la zone, une attention 
particulière sera porté à réduire collectivement l’empreinte 
écologique et à réduire l’absentéisme sur le lieu de travail.

2. Dans le cadre de la participation de notre Commune à 
la  dynamique  territoriale  ESSAIMAGE dans  le  cadre  de 
l’appel à projets «Supracommunalité» lancé par le Gou-
vernement wallon, Monsieur Eric Bossart, animateur ter-
ritorial, est venu présenter le rapport d’activités 2021.

3. Prend connaissance, en vertu des dispositions de l’ar-
ticle 4, alinéa 2, du Règlement général de la Compta-
bilité communale, de la décision du 26 janvier 2022 
émanant du Ministre des Pouvoirs locaux décidant de 
réformer le budget communal pour l’exercice 2022.

4. Arrête comme suit, les comptes de l’exercice 2021 :

Ordinaire Extraordinaire

Droits constatés (1) 4.992.981,85 3.606.360,66

Non Valeurs (2) 21.503,76 0,00

Engagements (3) 4.388.512,12 3.654.581,66

Imputations (4) 4.293.435,70 1.153.271,36

Résultats budgétaire 
(1-2-3)

582.965,97   - 48.221,00

Résultat comptable (1-
2-3)

678.042,39  2.453.089,30

5. Ratifie et marque son accord sur la délibération du 
Collège communal daté du 14 février 2022 par laquelle 
la Commune de Doische notifie à  la CWaPE  le choix 
suivant comme gestionnaire de réseau électrique sur 
le territoire de la Commune de Doische : ORES Assets.

6. Approuve un règlement complémentaire de roulage 
sur  les  villages de Doische, Vaucelles & Matagne-la-
Grande.

7. Approuve un règlement complémentaire de roulage 
sur le village de Matagne-la-Petite.

8. Adopte  les  modifications  au  règlement  communal 
relatif à l’exercices et l’organisation des activités am-
bulantes sur les marchés publics et le domaine public 
tel que présentées ci-dessous : Lieu : Doische, parking 
communal ; Jour : vendredi.

           
9. Prend acte  de  la  démission  de  Madame  Marianne 

Grégoire en tant que Conseillère de l’Action sociale de 
Doische et Madame Delphine Carlier est élue de plein 
droit Conseillère de l’Action sociale du groupe MR-
IC en remplacement de Madame Marianne Grégoire, 
Conseillère CPAS démissionnaire.

10. Adhére à la centrale d’achat unique du SPW SG (DGM-
BLTIC-eWBS-DGPe-DAJ),  sur  base  des  nouvelles 
règles de fonctionnement et ce à titre gratuit et pour 
une durée indéterminée.

11. Se réjouit de la décision de lancer une étude visant à 
rouvrir la liaison ferroviaire Givet-Dinant ; Invite la Wal-
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lonie et  la Région Grand Est à tout mettre en œuvre 
pour favoriser les liaisons transfrontalières via les 
autres modes de transports, en ce compris les modes 
cyclables et les liaisons de bus transfrontalières ; De-
mande à l’Autorité Organisatrice des Transports (AOT) 
du Service Public de Wallonie en charge de la révision 
de l’offre de transport sur la partie wallonne, d’intégrer 
une  liaison de bus Express entre  les municipalités de 
Givet, Doische et Philippeville, cadencée, dans  la me-
sure du possible, sur les liaisons ferroviaires en gares 
de Philippeville (pour la Ligne 132 Couvin-Charleroi) et 
de Givet (pour la liaison TER Givet-Charleville).

12. Approuve la vente de gré à gré des deux lots de bois 
de feuillus par soumission uniquement aux scieries 

wallonnes au montant de 30.200,00 € et ce, sur base 
de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 15 mai 2014.

13. Décide de vendre un stock de bois comme bois de 
chauffage en 7 lots de +/- 10 stères.

14. Décide de créer à 5680 Doische, rue Martin San-
dron 131, face au magasin d’économie sociale «Linges 
& Bulles», un stationnement à durée limitée de 30 mi-
nutes, comprenant deux places, et ce, entre 8h et 17h 
du lundi au vendredi.

Après avoir débattu des points du huis clos,
La séance est terminée, il est 20 h 37’
Le Président lève la séance.

  
 Le Conseil a adopté une motion visant  
à renforcer les liens transfrontaliers

En  séance  du  03  mars  dernier,  le  Conseil  communal  a 
adopté, sur proposition du Collège communal, une motion 
visant à renforcer les liens transfrontaliers entre la pointe 
des Ardennes françaises et le centre de l’Entre-Sambre-et-
Meuse, au travers de la création d’une nouvelle Ligne Ex-
press Givet-Doische-Philippeville.

Etant donné qu’une démarche de concertation des com-
munes et acteurs de terrain a lieu en ce moment au niveau 
du territoire de l’arrondissement de Philippeville par l’AOT 
pour  réorganiser  à  terme  le  réseau  des  lignes  TEC  sur 
notre territoire, il semble que ce soit un moment-clé pour 
faire entendre nos besoins et les priorités de mobilité au 
niveau de nos communes.
Parmi celles-ci,  une  liaison de bus Express entre Givet et 
Philippeville,  passant  par  Doische,  apparaît  comme  une 
priorité que MOBILESEM asbl est prêt à défendre à nos cô-
tés.

Motion adoptée :
« Vu les schémas de développement des réseaux de trans-
ports respectifs, tant au niveau de la Wallonie (Schéma de 
Développement Territorial) que de la Région du Grand Est 
(Schéma  Régional  d’aménagement,  de  développement 
durable et d’égalité des territoires, SRADDET) qui mettent 
chacun en avant la nécessité de mieux interconnecter l’en-
semble de leurs territoires respectifs, avec leur région d’ap-
partenance comme les régions limitrophes ;

Vu le désenclavement en cours au niveau du réseau auto-
routier avec la finalisation du réseau autoroutier E420-A304 
qui permet de renforcer les liaisons routières transfronta-
lières entre le Nord du Département des Ardennes fran-
çaises et le territoire de l’Entre-Sambre-et-Meuse ;
Vu le positionnement de Philippeville en tant que carrefour 
de différents axes et voies de communication ;

Etant donné  les flux de  transports de personnes qui ont 
toujours existé entre les deux versants de la frontière et 
notamment l’existence de liaisons ferroviaires reliant au-
trefois Philippeville à Givet ;

Au vu des services souvent complémentaires qui se déve-
loppent et sur Philippeville et sur Givet dans tous les sec-
teurs des services ;

Au vu des ateliers en cours sur la redéfinition du schéma 
de transport pour le réseau de transports publics des TEC 
côté wallon ;

Vu  le  constat  – partagé  –  selon  lequel  il  y a un  chaînon 
manquant  à  combler  entre  Givet  et  Philippeville  afin  de 
connecter les populations des communes de Givet, Doische 
et Philippeville aux réseaux de transport respectifs (SNCB, 
SNCF et TEC-OTW) ;

Considérant qu’il revient à l’Autorité Organisatrice des 
Transports – qui coordonne le travail de concertation des 
acteurs de terrain – de tenir compte de la spécificité trans-
frontalière de nos territoires ;

Considérant que les gares de Philippeville et de Givet repré-
sentent des points multimodaux facilitant l’interconnexion 
entre  les différents modes de transports et qu’il convient 
de les relier entre elles via une liaison structurante directe, 
régulière et passant par le territoire de Doische ;

Sur proposition du Collège communal au vu de la délibéra-
tion du 14 février 2022,

Après avoir délibéré,
Pour ces motifs, à l’unanimité des membres présents,
Le Conseil,
Se réjouit de la décision de lancer une étude visant à rou-
vrir la liaison ferroviaire Givet-Dinant.

Invite la Wallonie et la Région Grand Est à tout mettre en 
œuvre pour  favoriser  les  liaisons  transfrontalières via  les 
autres modes de transports, en ce compris les modes cy-
clables et les liaisons de bus transfrontalières.
Demande à l’Autorité Organisatrice des Transports (AOT) 
du Service Public de Wallonie en charge de la révision de 
l’offre de  transport  sur  la partie wallonne, d’intégrer une 
liaison  de  bus  Express  entre  les  municipalités  de  Givet, 
Doische et Philippeville, cadencée, dans la mesure du pos-
sible,  sur  les  liaisons  ferroviaires  en  gare  de  Philippeville 
(pour  la Ligne  132 Couvin-Charleroi) et de Givet  (pour  la 
liaison TER Givet-Charleville).



La présente délibération sera transmise à :
Monsieur Philippe Henry, Vice-Président du Gouvernement 
wallonne, Ministre du Climat, de l’Energie, de la Mobilité et 
des Infrastructures.

Monsieur  David  Valence,  Vice-Président  de  la  Région 
Grand Est en charge des Transports, des Déplacements et 
des Infrastructures.

Monsieur  Vincent  Peremans,  Administrateur-délégué 
d’Opérateur  Transport Wallonie  (OTW),  opérateur  régio-
nale au niveau du transport des bus en Wallonie.

Monsieur Etienne Willame, Directeur Général de DGO Mo-
bilité et Infrastructures du Service Public de Wallonie.
Monsieur Martin Dufour, Directeur de l’Autorité Organisa-
trice des Transports (AOT) du Service Public de Wallonie. »

 
 Terrain multisports à Doische et à Matagne-la-Grande :  Terrain multisports à Doische et à Matagne-la-Grande : 
des panneaux informatifs invitant au vivre-ensemble ont des panneaux informatifs invitant au vivre-ensemble ont 
été installés...été installés...

Que ce soit à Doische ou à Matagne-la-Grande, au niveau 
des terrains multisports, des panneaux informatifs invi-
tant au vivre-ensemble ont été installés.

Un règlement communal d’administration intérieure des 
aires de jeux de l’entité en ce compris les aires multisports 
de Doische et de Matagne-la-Grande est à l’étude et sera 
porté devant les membres du Conseil lors de la prochaine 
séance pour approbation.

En  résumé,  nous  invitons  les  utilisateurs  au  respect  des 
mesures suivantes :

• Je respecte la tranquillité des voisins (pas de mu-
sique, pas de cris, pas d’engins bruyants)

• Je partage mon espace et mon temps de jeux pour 
que tout le monde en profi te

• Je garde cet espace propre et je jette mes déchets 
dans une poubelle

• Les chiens sont interdits dans la surface de jeux
• Interdiction de fumer sur les infrastructures de 

jeux/sports et les revêtements spécifi ques
• L’administration communale décline toute respon-

sabilité quelconque en cas d’accident, de vol, de 
perte ou de détérioration d’objets personnels ap-
partenant aux personnes fréquentant les aires de 
jeux que ce soit à titre individuel ou dans le cadre 
d’un groupe, d’un club sportif ou d’établissement 
scolaire.

L’essentiel étant :
• le respect des consignes
• le respect du matériel
• la sécurité de tous

pour continuer à profi ter pleinement des aires de jeux.

Merci...
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 Les plaines de jeux de Gochenée et de Doische sont ouvertes... Les plaines de jeux de Gochenée et de Doische sont ouvertes...

A Gochenée
Les travaux d’aménagement de la plaine de jeux à Goche-
née, en face de la salle communale, sont terminés...

C’est offi  ciel ! L’aire de jeux est homologuée et peut 
donc être ouverte !

Pour rappel, la plaine de jeux est destinée à des enfants 
de 3 à 12 ans.

A Doische
Dans un souci de sécurité pour les utilisateurs de la plaine 
de jeux située à la rue Martin Sandron à Doische, le long 
de la Rn 99, le déplacement de celle-ci à côté du terrain 
multisport qui se trouve à la rue du Calvaire à Doische, 
rue moins fréquentée que la rue principale du village, a 
été eff ectué...

C’est désormais offi  ciel, celle-ci est également ou-
verte. En eff et, l’aire de jeux a été homologuée par un 
organisme de contrôle agréé.

!! Pour rappel, la plaine de jeux est destinée à des enfants 
de 3 à 12 ans.

Un règlement communal d’administration intérieure des 
aires de jeux de l’entité en ce compris les aires multisports 
de Doische et de Matagne-la-Grande est à l’étude et sera 
porté devant les membres du Conseil lors de la prochaine 
séance pour approbation.
L’essentiel étant :

• le respect des consignes
• le respect du matériel 
• la sécurité de tous pour continuer à profi ter pleine-

ment des aires de jeux.
La  liberté  des  uns  s’arrête  là  où  commence  celle  des 
autres.

 
 Zone de police Hermeton & Heure : Exposé de Monsieur  Zone de police Hermeton & Heure : Exposé de Monsieur 
David Doyen, Commissaire divisionnaireDavid Doyen, Commissaire divisionnaire

Suite à la sortie médiatique de Monsieur le Bourgmestre à 
propos des contrôles de police, principalement en matière 
d’alcoolémie, sur notre Commune et particulièrement à 
Doische, le Commissaire-divisionnaire de la zone de po-
lice Hermeton & Heure David Doyen est venu expliquer, 
en séance du Conseil communal du 03 mars 2022, la po-
litique routière et policière de la zone dont il a la charge.

Les priorités zonales en termes de sécurité ont été fi xées 
par le Conseil zonal de sécurité en séance du 01 octobre 
2019 et inscrites dans le Plan zonal de sécurité 2020-2025.

La zone de police Hermeton & Heure a pour ambition 
de lutter prioritairement contre trois phénomènes 
d’insécurité et ce, en synergie totale avec leurs parte-
naires de sécurité et les Autorités à savoir :

• L’insécurité routière
• Les vols qualifi és dans les habitations
• Les troubles à  la vie communautaire (en ce com-

pris les atteintes à l’environnement et la consom-
mation et détention de produits stupéfi ants)

Les violences intrafamiliales font, quant à elles, l’objet 
d’une attention particulière.

Au niveau du fonctionnement interne à la zone, une at-
tention particulière sera portée à réduire collectivement 
l’empreinte écologique et à réduire l’absentéisme sur le 
lieu de travail.



 
 Chapelle St Hilaire : Mise en valeur  Chapelle St Hilaire : Mise en valeur 
par des panneaux informatifspar des panneaux informatifs

Dans  le cadre d’un partenariat «Doische Cne - Province 
de Namur, la Province a soutenu la mise en valeur de la 
Chapelle St-Hilaire à Ossogne (Matagne-la-Petite) qui, de 
l’avis de tous, est un monument remarquable.

Classé comme Monument, sa charpente est datée de 1171-
1194. Des panneaux explicatifs ont donc été placés autour 
de la chapelle permettant d’en savoir plus sur son histoire 
tout en découvrant le bâtiment sur toutes ses coutures.

A l’intérieur, le visiteur pourra aussi découvrir l’histoire de 
son « trésor » mobilier. Enfi n le remarquable plafond peint 

en caissons (17e s.) est aussi expliqué au travers de fi ches 
mises à disposition du visiteur.

Lien vers la brochure explicative : https://bit.ly/373hmsf

 
 BEP environnement: Campagne 2022 de collecte 
de plastiques agricoles 

BEP  Environnement  organise  la  campagne  de  collecte 
des plastiques agricoles, des cordages plastique et des 
fi lets d’enrubannage du lundi 02 mai au vendredi 20 mai 
2022. 
Le coût réclamé est le coût réel de l’opération, sans marge 
bénéfi ciaire, pour  le BEP Environnement.  Il  tient  compte 
des  coûts  de  reprise  et  de  valorisation  des  diff érentes 
matières, de la logistique, des frais administratifs et des 
subsides octroyés par la Région wallonne. Pour L’année 
2022, Ie coût est de 126,20 EUR/tonne TTC. Le paiement 
sera à eff ectuer sur place, uniquement par carte ban-

caire. Une facture acquittée vous sera envoyée en fi n 
de campagne.

Les déchets concernés
• Les  plastiques agricoles  semi-propres  tels  que 

les bâches de couverture des silos, les plastiques 
de protection contre le gel  et les  fi lms d’enru-
bannage ;

• Les  cordages en plastique  (nylon)  et  les  fi lets 
d’enrubannage  ayant  servis  à protéger des bal-
lots issus de presses à balles rondes en matière 
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plastique polyéthylène qui auront été au maximum 
nettoyés pour enlever la paille subsistante.

Les consignes à respecter :
Nous comptons sur vous et Ie respect de ces consignes, 
sachant que le bon tri est la garantie d’un recyclage 
de qualité !

POUR LA COLLECTE DES PLASTIQUES AGRICOLES, il est 
demandé

• brosser et plier les plastiques agricoles en paquets 
non ficelés de 20 kg maximum. Les paquets ficelés 
ne seront pas acceptés;

• Ne pas mélanger les plastiques agricoles avec 
d’autres matières telles que terre, déchets de four-
rage,  autres  types  de  bâches  (par  ex  Top  tex), 
bidons  plastiques,  bottes  de  ficelle…).  En  cas  de 
constatation de présence d’autres déchets, l’en-
semble pourra être refusé.

Les paquets ficelés ne seront pas acceptés

En cas de constatation de présence d’autres déchets, 
l’ensemble pourra être refusé.

POUR LA COLLECTE DES CORDAGES EN PLASTIQUE 
(NYLON), il est demandé

• ne pas mélanger les ficelles avec d’autres déchets 
tels que

• les  emballages  de  produits  phytosanitaires  ou 
autres bidons plastiques ;

• gants de fouille ;
• sacs d’aliments et d’engrais ;
• filets… ;
• conditionner les ficelles en botte avant dépôt ;
• les apporter dans des bigs-bags ou des sacs.

En cas de constatation de présence d’autres déchets, 
l’ensemble pourra être refusé.

POUR LA COLLECTE DES FILETS D’ENRUBANNAGE, il est 
demandé

• ne  pas  mélanger  les  filets  avec  d’autres  ma-
tières tels que

• les  emballages  de  produits  phytosanitaires  ou 
autres bidons plastiques ;

• gants de fouille ;
• sacs d’aliments et d’engrais ;
• filets ;
• enlever un maximum de paille subsistante ;
• les plier et les présenter en paquets de 20 kg maxi-

mum ;
• Si vous le souhaitez, vous pouvez les apporter dans 

des bigs-bags ou des sacs.

En cas de constatation de présence d’autres déchets, 
l’ensemble pourra être refusé.

Les 4 sites de dépôt des déchets
1. Site intégré de gestion des déchets (SIGD) – Floreffe 

Route de la Lache 4 à 5150 Floreffe 
Heures d’ouverture : du lundi au vendredi, de 07:00 à 
15:30 (sur rendez-vous)

2.  Centre de Transfert de Ciney – Biron 
Rue  du  Marché  Couvert  à  5590  Ciney  (Biron) 
Heures d’ouverture : du lundi au vendredi, de 07:00 à 
15:30 (sur rendez-vous)

3.  Centre de Transfert de Philippeville – Vodecée 
Rue  de  Merlemont  à  5660  Philippeville  (Vodecée) 
Heures d’ouverture : du lundi au vendredi, de 08:00 à 
15:30 (sur rendez-vous)

4.  Centre de Transfert de Gedinne – Malvoisin 
Route  de  Bouillon  à  5575  Gedinne  (Malvoisin) 
Heures d’ouverture :  le lundi, de 13:00 à 15:30, du mar-
di au vendredi, de 08:00 à 15:30 (sur rendez-vous)

La procédure avant dépôt
Nous vous demandons de remplir le formulaire en ligne 
disponible  sur  le  site  internet  de  BEP  Environnement 
: http://www.bep-environnement.be/

  . 

Un de nos collaborateurs reprendra contact avec vous 
pour organiser le dépôt des matières sur un de nos sites. 
S’il ne vous est pas possible d’accéder au site ou que 
vous  rencontrez des difficultés  techniques,  vous pouvez 
prendre  contact  avec Madame Catherine  Saintenoy  au 
081 718 234 ou par mail via l’adresse agriculteurs@bep.
be.

Pour une bonne organisation de cette campagne de 
collecte, les inscriptions seront cloturées le vendre-
di 13 mai 2022.

La procédure de dépôt
Une fois Ie rendez-vous fixé, vous pourrez vous présenter 
sur la bascule du site au moment défini et suivre les ins-
tructions de versage expliquées par Ie personnel sur site.

Nos sites n’étant pas équipés pour gérer de I’argent li-
quide, nous vous demandons d’effectuer les paiements 
comptant sur place uniquement par carte bancaire. 

Le formulaire de réservation est disponible à l’adresse 
: https://www.bep-environnement.be/

Rem Appel à béné-Rem Appel à béné-
voles voles   
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 Domaine de Chevetogne : les Pass Loisirs 2022  Domaine de Chevetogne : les Pass Loisirs 2022 
sont disponibles...sont disponibles...

Cette année encore, notre Commune, en partenariat avec le 
Domaine Provincial de Chevetogne, vous propose d’ache-
ter des pass annuels pour la saison 2022.

Ces pass sont en vente au guichet de la Commune au prix 
de 75,00 € (120,00 € sur place au Domaine Provincial).

Pour une question d’organisation, le paiement par Bancon-
tact est exigé !!

Jusqu’au 30 juin 2022, à l’achat de votre Pass Loisirs, rece-
vez un  ticket d’entrée «J’invite mes Amis»  (valable pour 4 
personnes pour 1  journée jusqu’à la fi n de la saison 2022) 
pour faire connaître le Domaine à vos amis !

Le «Pass Loisirs» est un autocollant qui, une fois collé sur 
le pare-brise avant du véhicule familial, donne libre ac-
cès au Domaine pour le véhicule et ses occupants et ce, 
durant toute la saison. Les visiteurs peuvent ainsi profi ter 
pleinement du Domaine, de ses infrastructures et de ses 
animations durant toute la saison touristique, sans payer 
de  supplément. Attention  !  Le Pass  Loisirs  est  valable à 
partir  de  l’achat  et  jusqu’à  la  fi n  de  la  saison  en  cours 
et non de date à date. Il est propre à chaque véhicule 
familial (interdit pour les minibus, vans, camping-car, mo-
torhomes...).
Pour  plus  d’information,  n’hésitez  pas  à  vous  rendre  sur 
le site internet du Domaine Provincial de Chevetogne.

Intéressé ?
Service Accueil
082 21 47 20
www.domainedechevetogne.be

 
 FAIR PLAY PANATHLON AWARDS 2021-2022 :  FAIR PLAY PANATHLON AWARDS 2021-2022 : 
Mettez à l’honneur vos sportives et sportifs...Mettez à l’honneur vos sportives et sportifs...

La  mission  du  Panathlon  Wallonie-Bruxelles  est  recon-
nue et  soutenue par  le Comité Olympique et  Interfédé-
ral Belge (COIB) qui a laissé à l’association toute latitude 
pour la gestion de toutes ces questions et problématiques 
liées au point.1 de la Charte Olympique.

Sur base de la structure propre au Comité International 
du Fair-Play (CIFP), organisation ayant reconnu le mou-
vement panathlonien, les « Fair Play Panathlon Awards » 
pourront récompenser les lauréats en fonction des caté-
gories suivantes :

• Un sportif ou une équipe de – de  18 ans pour un 
geste ou une attitude Fair-Play

• Un sportif ou une équipe de + de 18 ans pour un 
geste ou une attitude Fair-Play

• Une personnalité Fair-Play
• Un projet de promotion du Fair-Play

Le  jury se  réserve  le droit de proposer, en  fonction des 
candidatures  en  lice,  une  ou  d’autre(s)  catégorie(s)  à 
mettre à l’honneur.

N’hésitez donc pas à déposer vos candidatures via le lien : 
https://www.panathlon.be/appel-a-candidature/

Le formulaire doit être complété et renvoyé à  info@pa-
nathlon.be ou à  l’adresse postale suivante  : Avenue du 
Col-Vert, 5 à 1170 Bruxelles. La date limite de la remise 
des candidatures pour la période 2021-2022 est fi xée 
au 31 août 2022 



SUR DEMANDE
Le Cohé’Bus de Doische …  
« En voiture Simone » ! 
 Si vous avez envie d’aller au marché de 
Doische ou à la bibliothèque le Cohé’Bus 

roule les vendredis sur inscription ! Et le jeudi 12 mai pour 
le Repair café ! 
Le Cohé’Bus roule aussi pour des activités sociocultu-
relles ! Soyez attentifs ! Si le logo « Cohé’Bus» est apposé, 
il y a possibilité d’être véhiculé pour cette activité.

RESERVATION INDISPENSABLE au 0487 36 43 58  

Service de livres à domicile 
En  collaboration  avec  la  Bibliothèque  de 
Doische, nous proposons aux personnes qui 
ont des difficultés à se déplacer de leur ap-

porter des livres à domicile.
Un petit coup de fil et les bibliothécaires se feront un  plai-
sir  de  vous  conseiller  l’un  ou  l’autre  ouvrage  que  nous 
viendrons  déposer chez vous ! 
Bibliothèque «Livre Choix », 082 67 90 27, bibliotheque@
ccdoische.be

Vous avez envie de participer à une des activités ou per-
manences ci-dessus mais vous avez des soucis de mobi-
lité ? Le Cohé’Bus peut vous y amener !

RESERVATION DU COHE’BUS INDISPENSABLE au 0487 36 
43 58.On vous amène et on vous reconduit et c’est gratuit !

  
Les Rendez-vous du PCS !Les Rendez-vous du PCS !

TOUS LES VENDREDIS 
Le guichet fixe « Atouts Conseils »  
(sans rendez-vous)
Difficultés administratives, difficultés  informa-
tiques, un lieu et une date à retenir ! Une per-

manence du PCS avec la participation de bénévoles expé-
rimentés a lieu au Foyer culturel de Doische les vendredis 
de 9h30 à 11h30, 124 rue Martin Sandron, 5680 Doische.

Soutien informatique les vendredis  6 et 13 mai 2022 
Ecrivain public le vendredi 20 mai 2022

LES JEUDIS ET SAMEDIS
Rencontres au  Potager Partagé 
Pour rassembler les graines, planter l’ail et les 
oignons, … organiser ensemble le plan de semis 
…  et  surtout  se  rencontrer,  échanger  nos  sa-
voirs, nos savoir-faire et nos idées, construire 

quelque chose ensemble,
Bienvenue à tous !
Nous vous proposons de se retrouver au Potager derrière 
la salle communale de Romerée pour préparer ensemble 
le printemps 2022 et trouver un nom à cet espace par-
tagé !

Les jeudis 12 et 19 mai et les samedi 7 et 21 mai de 10h 
à 12h 

CHAQUE MOIS
Le Repair Café 
NE JETEZ PLUS !  
VENEZ AU REPAIR CAFE !
Que faire d’une chaise au pied branlant, d’un 
grille-pain qui ne marche plus, d’un outil au 

manche cassé, d’un percolateur en panne, …les jetez, sû-
rement pas ! Au Repair café de Doische des bénévoles ex-
périmentés et passionnés essayeront de les réparer avec 
vous ! (Tv, radiateur électrique, percolateur, lampe, Vtech, 
aspirateur, ordinateurs…)
C’est gratuit, c’est convivial, on cherche des solutions, on 
discute, on boit un café… 
Le jeudi 12 mai de 16h à 18h30
Au  Foyer  Jean  XXIII,  Rue  des  Ruelles  (derrière  l’église) 
5680 Doische
On vous attend, c’est ouvert à tous !

Plan de Cohésion Sociale – CPAS Doische -  
0487 36 43 58 ou 082 69 90 49,  

coordination.pcs@cpasdoische.be

Plan de Cohésion Sociale – CPAS Doische -  
0487 36 43 58 ou 082 69 90 49,  

coordination.pcs@cpasdoische.be



JUIN 2017JUIN 2017MMAAII 22002222 
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RENSEIGNEMENTS : 082/214.738
Bibliothèque « Livre-choix » : bibliotheque@ccdoische.be

Mercredi  11 MAI 2022

| Devant la Maison Communale |de 16h25 à 17h. 
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« Ca Manque pas d’Air »Asbl
Rue de l’Auberge, 17 - 5680 Matagne-la-Petite 

060/34.91.34 ou 0487/86.14.08   camanquepasdair@outlook.be

Café-culturel associatif
Mérite culturel 2016 (Doische)

Prix de la créativité 2019 (MPA)

culturel associatif
Mérite culturel 2016 (Doische)

CONCERTS
Vendredi 6/05 – 20h30 : « Jhula »  Jazz Hindi  « En voiture tout le monde… » Jhula vous invite à voyager entre le 
jazz occidental et la musique du cœur de l’Inde, aux abords des rives du blues et du folk. Sitar, saxophone, guitare et 
percussions réunis pour vous emmener, tantôt braver l’orage, traverser les montagnes ou encore vous donner l’en-
vie de siroter un verre au soleil un dimanche après-midi….
Vendredi 20/05 – 20h30 : «Bartaba» « Chanson française festive » . Quinze ans que le groupe namurois roule sa 
bosse et colporte ses chansonnettes sur les planches de Wallonie. Guitare, accordéon, piano, cornemuse et voix, 
autant d’instruments réconciliant le folk et la java. Les ingrédients principaux de ce quartet seront toujours l’hu-
mour…et cette fâcheuse tendance à ne jamais se prendre au sérieux.  Venez vous  rincer les neurones !
SÉANCES SOPHROLOGIQUES  Lundis 9/05 et 23/05 - 9h45 (en extérieur si la météo le permet). Apprendre à utiliser 
toutes les ressources qui sont en nous et qui seont da,s la nature bienfaisante. Quelques exercices de sophrologie, 
accessibles à tous, nous aident à cultiver notre bien-être ou à mieux gérer nos angoisses ou notre stress. Avec Lau-
rence Gillet, sophrologue d’Agimont. PAF : 5 euros.
EXPOSITION DU MOIS : Du Jeudi 5 mai au Lundi 30 mai : Exposition des œuvres d’une jeune artiste de la région : 
Alice Leclercqz, de Roly, exposera ses plus récentes créations.

Ouvert du jeudi au lundi de 15h à 23h. Le dimanche à partir de 11h. .  
Avec la collaboration active du Foyer Culturel de Doische !

01/05 10h.
13h.
16h.

Prépupille
Régional 1
Promotion

Floreffe
Sart-en-Fagne 
Sart-en-Fagne

08/05 15h. Régional 3 Fagnolle

15/05 10h.
15h.

Prépupille
Régional 1

Saint-Denis
Arquennes

22/05 15h. Régional 3 Morville B

26/05 13h.
16h.

Régional 1
Promotion

Genappe B
Pironchamps

29/05 15h. Régional 3 Sart-en-Fagne 

CALENDRIER

LUTTES 

A DOMICILE
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Sam.30-dim.01 : Pharmacie AIDARA  082/ 677 963 - rue d'Aremberg 28 à Gimnée 
Sam.07 -dim.08: Pharmacie LERICHE  082/ 688 199 - rue du Centre 30 à Flavion  
Sam.14-dim.15 : Pharmacie MOLITOR 060/347 464 -  rue J. Chot 72 à Olloy/sur/Viroin 
Sam.21 -dim.22: Pharmacie Familia  082/ 644 879 - rue M.Lespagne 25 à Hastière-Lavaux
Jeu.26 -  sam.28 -dim.29 : Pharmacie GEERINCK 082/ 677 307 - rue Grande 42 à Romedenne

Depuis le 1er juillet 2011, le WE et les jours fériées, appelez le 1733 ou orientez-vous au poste de garde 

     MEDECINS DE GARDE     MEDECINS DE GARDE

     PHARMACIES DE GARDE      PHARMACIES DE GARDE 

ATTENTION : les articles et annonces destinés à la « Chronique des Dix Villages »
du mois de mai 2022  DOIVENT ÊTRE RENTRÉS AVANT LE 7 MAI

AUX  ADRESSES  SUIVANTES : edave@ccdoische.be & jcambier@ccdoische.be

Ceci afin de respecter les délais souhaités par l’imprimeur pour la mise en page.

    ACTIVITES DU FOYER (voir annonces)    ACTIVITES DU FOYER 
Tous les lundis :  DOISCHE : Foyer  culturel :  ateliers scrabble 
Mer. 11 :DOISCHE :  Maison Communale : halte du BéDéBus 
Sam.14 : DOISCHE : Foyer  culturel : Jeux de doigts, comptines et belles histoires pour les enfants  de 0 à 5 ans 
Jeu. 26 : DOISCHE : SAVE DE DATE : organisé en collaboration avec le comité Pireuse et le Plan Cohésion Social de Doische
Sam.28 : ROMEREE : Brasserie des Eaux Vives :  Journée du Livre

    CALENDRIER MAI 2022 CALENDRIER MAI 2022 

      ACTIVITÉS DU P.C.S. DOISCHE      ACTIVITÉS DU P.C.S. DOISCHE

CONCERTSCONCERTS
Ven. 06 : MAT-LA-PETITE : Petit Rustique : concert organisé par «Ça manque pas d’Air»
Ven. 20  : MAT-LA-PETITE : Petit Rustique : concert organisé par «Ça manque pas d’Air»

      SPORT      SPORT

Dim. 01 :  GOCHENEE :  marche ADEPS organisée par les Marcheurs de Gochenée 
Sam. 28 :  VODELEE : Challenge VoGiDoNi 

Ven. 6 et 13 : DOISCHE : Foyer culturel : Atouts Conseils, Soutien informatique, ordi, tablettes et smartphonesde 9h30 à 11h30
Sam. 7 & 21 et Jeu. 12 & 19 :  ROMEREE   : Potager partagé :  préparation du printemps de 10h à 12h
Me. 11 : DOISCHE : A la plaine des sport, ActivitésPermis vélo pour les jeunes de 10 à 15 ans de 14h à 16h
Jeu. 12 : DOISCHE : Foyer Jean XXIII : Repair Café de 16h à 18h30
Ven.20 : DOISCHE : Foyer culturel : Atouts Conseils, Soutien administratif (CV, lettre de motivation, …)de 9h30 à 11h30

REPASREPAS
Ven. 06 : DOISCHE : Athénée Royal section Doische : souper annuel organisé par la section Doische
Sam. 07 :  SOULME : salle des Fêtes : souper organisé par «Soulm’Actif»



VOUS SOUHAITEZ VOIR APPARAÎTRE VOTRE PUBLICITÉ DANS CETTE BROCHURE,
CONTACTEZ NOTRE DÉLÉGUÉ SÉBASTIEN AU 0499 88 18 20

Maison L’Edelweiss
17 Route de Viroin - 5680 Gimnée
082 67 83 71

maison.edelweiss17@gmail.com

Maison L’Edelweiss
Maison de repos et de soins pour personnes valides, 

semi-valides, invalides, retraitées, convalescentes

 GESTION DU STRESS 
   ET DES ANGOISSES

 GESTION DE LA DOULEUR

 DOISCHE

RENSEIGNEMENTS & RDV :

DOCTEUR LUC WITTMANN
DIPLÔMÉ DE L’IFH PARIS

0477 45 69 63

L’hypnose médicale selon Erickson utilise les zones 
de notre cerveau, habituellement au repos, 

pour améliorer notre quotidien.

Elle a prouvé son effi cacité dans les services 
d’urgences, d’anesthésie et de réanimation.

Week end Week end 11erer anniversaire anniversaire 1 144/15 mai 2022 /15 mai 2022 
Diverses animations , visite de la ferme , château gonflable , dégustations

Route de Gimnée 88A • 5680 Vodelée           0478 66 33 70 • 0498 73 94 97

 Terrasse
 Plaine de jeux
 Tea room
 Bières spéciales

Fromage de chèvres artisanaux 
produits laitiers et locaux

Oeufs frais et viande salers

25 ANS D’EXPÉRIENCE
Travaux effectués par le patron

0495 25 92 66 - menuiserie.jourdain@gmail.com

Rue de la Hayette 6 - 5680  Matagne la Petite

ourdain
Menuiserie

CHASSIS . PORTES . VERANDAS

TERRASSES . VOLETS

Rue des Biaux 35 | 5680 Gochenée (Doische)

0497 26 03 87 | jeremy-hoffman@hotmail.com

 Garage J.Hoffman


